Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
H-Q

Référence :
Pièce SCGM-12, document 1

Question :

5.
Les coûts de raccordement prévus pour Le Suroît sont-ils représentatifs des coûts que SCGM aura à assumer dans le cas de raccordement d’autres projets de production électrique à partir de gaz naturel? Si non, quelle est votre estimation des dépenses que le distributeur aura à engager en moyenne pour raccorder des producteurs d’électricité?

Réponse :

5.
Non. Les coûts de raccordement varieront pour chacun des projets selon la localisation géographique et du débit horaire requis.
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